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Texte de la question

M. François Piquemal interroge M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la transformation
de l'action publique sur la lutte contre l'absentéisme dans la fonction publique. L'article 15 de la Déclaration des
droits de l'Homme et du citoyen énonce que : « La société a le droit de demander compte à tout agent public de son
administration ». Les travailleurs de la fonction publique sont pour la plupart recrutés par concours sur des critères
qui évaluent leurs compétences mais aussi leur alignement avec les valeurs de la République. Pour beaucoup, le
bien commun est l'objectif principal de leur engagement et constitue le point central du sens qu'ils donnent à leur
action quotidienne. Or des méthodes de recrutement discrétionnaires existent, qui font parfois planer le doute quant
à l'action réelle de certains agents, particulièrement dans la haute fonction publique. Ces méthodes créent par la
force des choses des situations d'absentéisme, notamment quand elles entraînent un cumul des mandats. Un
exemple est ainsi emblématique des doutes pesant sur la réalité du travail effectué par les personnalités nommées au
« tour extérieur » par un décideur non originaire du corps d'accueil. En 2008, une personnalité a été nommée au
Contrôle général économique et financier du ministère de l'Économie et des Finances (CGefi) par M. Sarkozy, alors
Président de la République et proche de cette personnalité, jetant un doute sur les véritables raisons de cette
nomination. Un poste que ce haut-fonctionnaire a conservé depuis son élection comme maire. Bien que ce cumul
soit légal malgré les problèmes démocratiques qu'il sous-tend, la position lourde en responsabilités qu'il occupe ne
semble en pratique pas cumulable avec la fonction de premier magistrat d'une ville de France. L'intéressé a lui-
même déclaré ne pas être en capacité de s'impliquer dans son emploi ministériel au degré requis par la fonction.
Plusieurs enquêtes journalistiques ont également pointé le caractère minime de l'implication de ce haut-
fonctionnaire dans les travaux réalisés par le CGefi et celui-ci n'a pu démontrer la preuve de son travail de manière
convaincante malgré une rémunération de plusieurs milliers d'euros d'argent public chaque mois. Alors que M. le
ministre dit lutter contre le soi-disant absentéisme des fonctionnaires essentiels des hôpitaux et nos écoles, en
réduisant leur nombre de jours de carence, il n'a pas un mot concernant ce haut-fonctionnaire et ceux qui bénéficient
de l'argent du contribuable au mépris de la responsabilité qui leur incombe. Pour ceux-là, nul besoin de « faire le
concours Lépine du plus présent ». Cet état de fait empiète sur l'intérêt général : à la fois pour le Trésor public, dont
un agent ne peut s'impliquer autant dans ses missions qu'il ne devrait ; ainsi que pour la ville et ses citoyens, que le
maire néglige au profit d'une fonction dans la capitale. Face à cette situation, M. le député souhaiterait connaître les
dispositions de suivi et de contrôle prévues par M. le ministre pour s'assurer de la présence effective des hauts-
fonctionnaires ainsi que du caractère concret de leurs travaux. Il lui demande également s'il est prévu d'établir une
revue systématique des nominations de « tour d'extérieur » par les membres du corps d'accueil, afin d'éviter les
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 emplois de complaisance propices à la répétition de situations similaires.
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